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Résolution adoptée 
Séance plénière du 25 mars 2026 
 

 

Pour un modèle de société soutenable, durable et inclusive à l'horizon 2050 
 

Déclaration du groupe CGT-FO 

 

Notre société est à la croisée des chemins. Assise sur une tradition démocratique, républicaine, 
laïque ; sur des valeurs de liberté, d’égalité, de fraternité ; sur une ambition politique de 
solidarités et de cohésion et sur un contrat social hérités des tourments du XXème siècle, elle 
est aujourd’hui confrontée à des enjeux de soutenabilité écologique, économique, 
démocratique, sociale, questionnée dans sa capacité inclusive, ébranlée par des forces 
opposées.  

La résolution soumise à notre vote s’inscrit parfaitement dans ce contexte et dresse un 
panorama des enjeux fondamentaux qui sont devant nous.  

Loin de représenter une réponse ni même un chemin à suivre, cette adresse propose un 
ensemble de questionnements aussi fondamentaux que nécessaires.  

Questionnements parce que nous avons des défis à relever, défis que nous savons identifier.  

Questionnement aussi parce que toute solution simple apparaît vite simpliste, toute ambition 
de rupture radicale se heurte à des principes structurants pour notre société qui font plus que 
jamais sens.  

Questionnement ne doit pas, ne peut pas être immobilisme ou inaction. C’est le sens de la 
résolution. Mais il ne doit pas, ne peut pas, non plus, et c’est aussi selon nous le sens de cette 
résolution, ignorer, effacer, rejeter ce qui fonde la cohésion de notre société, ce que nous 
devons protéger mais aussi rendre durable, soutenable et plus inclusif.  

Le groupe FO partage l’ambition affichée pour 2050 de pouvoir offrir à toutes et tous un travail 
de qualité et rémunérateur grâce à une économie compétitive et attractive, un haut niveau de 
protection sociale et de solidarités réelles ; une société respectueuse de la terre et des limites 
planétaires, un cadre démocratique préservé, un horizon de paix.  

Et pour ce faire : 

▪ réfléchir à ce qui fait société (par exemple, les principes de notre sécurité sociale sont 
plébiscités et participent au rayonnement de notre pays), 



 
 
 
 

9, place d’Iéna – 75775 PARIS CEDEX 16 · 01 44 43 60 00 · communication@lecese.fr 

▪ réfléchir aussi à ce qui permet de faire société (et on n’oublie pas que les acteurs sociaux 
savent se saisir de longue date des grands sujets pour les gérer : le paritarisme en est 
une belle illustration), 

▪ et réfléchir à ce qu’il faut travailler et développer.  

Préparer l’avenir, se tourner vers les jeunes, prioriser l’éducation, assurer de la visibilité, 
respecter si on veut être respectés sont absolument essentiels. A cette fin, la France de 2050 
doit demeurer un pays de solidarités et les renforcer : 

▪ Une solidarité intergénérationnelle dans le cadre d’un système de protection sociale de 
qualité, qui permet à chacun de contribuer selon ses moyens et de recevoir ce dont il a 
besoin pour vivre dignement, préparer l’avenir de ses enfants, répondre aux aléas de la 
vie, avoir un revenu de substitution en cas de chômage et une retraite convenable. 

▪ Une solidarité entre les territoires pour permettre à l’ensemble des citoyens d’accéder 
aux mêmes services publics, de santé, d’éducation, de loisirs, avoir des infrastructures 
de qualité et stopper la désertification et l’abandon qui transforment certains lieux de 
la République en citoyens de seconde zone. 

▪ Une solidarité nationale pour replacer l’Etat au cœur des grands projets structurants 
pour le pays pour relancer un projet collectif de développement économique, recréer 
de nouveaux champions industriels dans des secteurs stratégiques, renforcer la 
recherche et investir dans la montée en compétences des travailleurs, prendre en 
compte les enjeux environnementaux et mettre en place des projets utiles pour la 
planète et pour la société.  

Le groupe FO souscrit à ce travail de réflexion autour des perspectives à envisager pour notre 
pays et rappelle son attachement à un avenir axé sur le renforcement des solidarités à travers 
une protection sociale collective accessible à tous. Le groupe FO a voté en faveur de cette 
résolution. 

 


